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PLASTIC OMNIUM (N° vert gratuit)  

0800 15 23 37 :  

Pour obtenir de nouveaux sacs, un plus grand 

bac ou pour changer votre système (passer de 

bacs à sacs ou inversement) 
 

VIVACITÉ (Coût d’une communication 

locale) 03 20 89 41 80 :  

 Pour signaler des encombrants, bacs et sacs 

non ramassés, un dépôt sauvage, un véhicule 

abandonné...bref tout dysfonctionnement lié à votre cadre de 

vie. Avec VIVACITÉ chaque roubaisien peut 

contribuer à changer sa ville ! 
 

ESTERRA ET DECHÈTERIE (N° vert gratuit) 0825 12 

59 62 :  

Pour toutes vos questions sur le ramassage des 

ordures ménagères, des encombrants et pour vérifier 

les horaires d’ouverture de la déchèterie (jours fériés) 
 

MULTICYCLAGES INDUSTRIE 03 20 70 20 20 :  

Pour l’enlèvement de vos déchets électroménagers à 

domicile si vous ne pouvez pas les déposer à la déchèterie. 

 

 

 

LES ORDURES MÉNAGÈRES au Fresnoy-Mackellerie  

 le lundi matin (déchets non recyclables)  

 le jeudi matin (déchets non recyclables et recyclables).  

Sacs ou poubelles ne doivent pas être sur le trottoir avant 18h00 la veille du jour de ramassage sous peine d’amende ! 

Des sacs ou des bacs ? C’est la société PLASTIC OMNIUM qui vous propose la meilleure solution après un diagnostic à votre 

domicile. Suivant votre type d’habitation et la composition de votre famille, elle vous fournit gratuitement des bacs ou des 

sacs plastiques normalisés (GRIS : pour les déchets non recyclables, ROSE TRANSPARENT : pour le recyclable)  

Recyclable ou pas ? Le pense bête pour vous aider à trier vos déchets mais en cas de doute mieux vaut jeter dans le non 

recyclable pour ne pas perturber la chaine du tri ! 

LES ENCOMBRANTS : ils sont ramassés le 2ème mercredi du mois et ne doivent pas être sortis la veille au soir avant 18h00.  

En cas de jour fériés, le ramassage est reporté au samedi de la même semaine. Attention car tout n’est pas autorisé :  

LA DÉCHÈTERIE : vous devez y apporter tout ce qui n’est pas autorisé dans les encombrants et les ordures ménagères. Il 

s’agit donc principalement de vos équipements électroménagers et vos déchets ménagers spéciaux (DMS). Le dépôt en 

déchèterie est gratuit pour un volume inférieur à 2m3, mais il faut désormais un badge d’accès  (formulaire à retirer sur place 

ou dans votre mairie de quartier ou à télécharger sur www.lillemetropole.fr). La déchèterie de Roubaix se situe rue de Leers. 

HORAIRES : lundi: 10h30 à 18h00, mardi à samedi : 7h30 à 18h00, dimanche de 9h00 à 13h00. 

Les déchets non recyclables 

Les déchets alimentaires : vos restes de repas, épluchures 

de fruits et légumes, fleurs fanées. 

Autres déchets : les plastiques fins comme les pots de 

yaourts, crème fraiche et emballages, les bouteilles d’huiles, 

la vaisselle cassée, les couches, les boites, cartons et bar-

quettes salies... 

Les déchets recyclables 

Papier/carton : tous les journaux, magazines et emballages 

carton propres (lait, jus de fruits, riz, pates, céréales...) 

Verre : les bouteilles, bocaux de légumes et yaourt, petits 

pots de bébé (enlever les couvercles non recyclables) 

Métal : les boites de conserves, canettes, sirop 

Plastique : les bouteilles et flacons transparents et opaques. 

Les encombrants autorisés 

Les déchets végétaux issus des jardins : branchage, tonte 

de pelouse et de haies. 

Les objets volumineux : ce sont surtout les meubles comme 

la literie, les armoires, mais aussi les jouets, les cartons… 

Les déchets du bricolage familial : revêtement de sol, porte 

fenêtre 

Les encombrants non autorisés 

Les appareils électroménagers : frigo, téléviseur, radio… 

Les déchets de chantier : terre, gravats, plaques de plâtres 

Les déchets infectieux et de soins : pansements, seringues,  

Les déchets ménagers spéciaux :  huiles végétales et miné-

rales, bidons de peinture, de solvants, aérosols, produits de 

jardinage (engrais et pesticides), acides (déboucheurs)... 

NUMÉROS UTILES  


